
SUÈDE 

A) Situation actuelle 

Le service public suédois des soins de santé est ouvert à tous les résidents. Aussi, le droit 
d’accès aux soins de santé en Suède n'est pas lié à un emploi ou à des conditions similaires, 
mais uniquement à une preuve de résidence dans le pays.  

Selon la loi suédoise sur les services sanitaires et médicaux, les 21 autorités régionales sont 
tenues de dispenser des services sanitaires et médicaux à toutes les personnes qui résident 
dans leur rayon d'action. Les autorités régionales doivent également veiller à la présence 
d’une organisation de soins de santé adéquate.  

Les soins de santé sont en grande partie financés par l’impôt, et ceci afin de garantir que 
tous aient accès au même niveau de soins – de qualité - quel que soit leur lieu de résidence 
en Suède, le comté qu’ils habitent, etc.  

Le système de soins de santé suédois est couvert en grande partie par des prestataires de 
soins de santé publics (médecins, dentistes, hôpitaux, pharmacies, etc.), mais comprend 
également des prestataires privés qui sont affiliés au système de remboursement des 
autorités régionales. Les soins ambulatoires (MG), y compris certains types de soins 
dentaires, les soins hospitaliers (hôpitaux), le transport et les médicaments sont remboursés 
à tous les résidents.  

La méthode du partage des coûts diffère toutefois suivant le type de prestation reçu. 
Certaines catégories d’âge ont droit à des soins médicaux et dentaires gratuits, et un 
montant maximum du total des coûts par an est d'application dans certains domaines (voir 
liste ci-dessous).  

En règle générale, la Suède applique la formule du cofinancement, mais les autorités 
régionales peuvent décider d'appliquer leur propre méthode, ce qui explique pourquoi il est 
possible que les patients doivent payer des montants différents suivant la région où ils 
habitent. Le mode de cofinancement pour les patients qui résident en Suède s’organise 
comme suit : 

• Traitement médical, soins ambulatoires (GP), 100 – 200 SEK (11 - 22 €) 

• Surcoût pour les visites à domicile, 50 – 150 SEK (5,57 - 17 €).  

• Gratuité pour les patients de moins de 18 – 20 ans (l'âge diffère suivant les régions).  

• Soins d’urgence, soins en dehors des horaires normaux, 200 – 300 SEK (22 – 33 €) 

• Renvoi chez un spécialiste affilié à l'autorité régionale pour un traitement spécialisé, 80 –
 300 SEK (8,91 – 33 €).  

• Traitement spécialisé par un spécialiste affilié à l’autorité régionale sans recommandation, 
200 – 300 SEK (22 – 33 €)  

• Chiropraticien, naturopathe, affiliés auprès de l’autorité régionale, 150 – 300 SEK (17 – 
33 €) 

• Gynécologue, visite de contrôle, 150 – 200 SEK (17 – 22 €) 
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• Les soins médicaux privés non déclarés auprès de l'autorité régionale doivent être payés 
par le patient dans leur intégralité.  

• Soins hospitaliers (hôpital), 80 SEK (8,91 €) par jour, y compris nourriture  

• Gratuit pour les patients de moins de 18 - 20 ans, avec certaines autorités régionales  

• Ce que doit payer par jour un patient hospitalisé varie selon l'autorité régionale 
suivant le revenu, l'âge, le nombre de jours d'hospitalisation, etc.  

• Les médicaments, produits pharmaceutiques (médicaments figurant sur des prescriptions 
portant un code de lieu de travail, régulation des naissances, couches-culottes, etc.)  

• Coûts jusqu'à 900 SEK (100 €) au total ; le patient paie 100% des coûts 

• Total des coûts entre 900 – 1700 SEK (100 – 189 €); le patient s’acquitte de 50 % des 
coûts 

• Total des coûts entre 1.700 – 3.300 SEK (189 – 368 €); le patient prend en charge 
25% des coûts 

• Total des coûts entre 3.300 – 4.300 SEK (368 – 479 €); le patient paie 10 % des 
coûts 

• Total des coûts supérieur à 4.300 SEK (479 €); le patient ne paie rien 

• Traitement dentaire 

• Gratuit pour les patients de moins de 20 ans 

• Le cofinancement des soins dentaires pour les adultes varie grandement suivant la 
tarification des soins dentaires concernée. Certains traitements sont directement 
subventionnés et le dentiste est remboursé par la caisse d'assurance sociale (à 
condition qu’il soit affilié au régime d'assurance sociale).   

• Selon un règlement spécial, les prothèses dentaires sont subventionnées dans certains 
cas, lorsque les patients ont 65 ans et plus.  

• Accessoires et appareils médicaux (exemples) 

• les verres de lunettes ne sont généralement pas subventionnés, sauf dans le cas 
d'affections précises  

• Les patients déboursent 600 SEK (67 €) pour les appareils auditifs délivrés sur 
ordonnance (gratuits pour les enfants de moins de 18 ans).  

• Frais de location pour de simples accessoires pendant une période limitée, 100 SEK 
(11 €).  

• Transport 

• En cas de transport urgent en ambulance vers l'hôpital le plus proche, 0 – 100 SEK (0 
– 11 €) 

• Les frais de transport en taxi doivent être autorisés par un docteur en médecine (MD), 
40 – 60 SEK, 4,45 – 6,68 € (aller simple) 

• Rééducation, massages, etc.  

• En Suède, la rééducation est un concept qui englobe toutes les mesures médicales, 
psychologiques, sociales et professionnelles dans le but d'aider les personnes malades 
et blessées à récupérer de manière à bénéficier d'une meilleure qualité de vie. 
Diverses institutions se répartissent les différents domaines, mais, en général, la 
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participation aux coûts pour la rééducation médicale est la même que pour les soins 
ambulatoires.  

b) Politique générale de participation 

La participation aux coûts fait partie intégrante de la politique de la Suède en matière de 
soins de santé. Et ceci pour deux grandes raisons. Premièrement, les frais sont élevés et il 
est nécessaire que les utilisateurs cotisent si l’on veut que ceux qui n’ont pas recours au 
régime de soins de santé ne soient pas trop mis à contribution. En outre, ceux qui 
nécessitent de nombreux soins bénéficient d’une protection financière considérable intégrée 
au système. 

Deuxièmement, la participation aux coûts est un moyen parmi d'autres de sensibiliser la 
population au coût réel des soins de santé. 

c) Discussion actuelle et renseignements complémentaires 

Il n’est pas prévu d’apporter de modifications aux principes du système tel qu’il est 
aujourd’hui en vigueur. 
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